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L’AGRITOURISME EN CHIFFRES CLES

11 446 exploitations
agricoles 

En 2010, on comptait 12 695
exploitations en agritourisme en
France métropolitaine. Le nombre
d’exploitations en agritourisme a donc
diminué de 9,8% en 10 ans. 
Une diminution plus faible que celle du
nombre total d’exploitations agricoles
en France  qui a baissé de 20% entre
2010 et 2020.

Pour mieux appréhender la taille des exploitations, il est préférable de
regarder leur dimension économique mesurée par l’indicateur de Production
Brute Standard (PBS).

Les fermes diversifiées en agritourisme sont
majoritairement des petites exploitations.

Les fermes diversifiées en agritourisme sont majoritairement des exploitations individuelles.
On note cependant que les exploitations sous autres statuts réalisent la majeure partie de la
PBS.

Les statuts juridiques en agritourisme
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L’emploi en agritourisme
La main d’œuvre (en volume ETP) des exploitations
agritouristiques augmente de 3% entre 2010 et 2020. En
comparaison, la main d’œuvre agricole  globale recule de 11 %
en dix ans sur l’ensemble du territoire métropolitain. Cette
augmentation se fait surtout au profit des salariés permanents
sur l’exploitation (+ 37%) et des coexploitants familiaux (+9%).
On note une baisse de la main d’œuvre familiale (-28%).

28 938 ETP

Les chef·fe·s d’exploitation
L’âge moyen des chefs d’exploitations agritouristiques est de 51 ans en 2020. C’est 2 ans de
plus qu’en 2010.

des chef·fe·s d’exploitations
agritouristiques sont des
femmes. 39%

Qu’est-ce que la PBS ?
La production brute standard (PBS), par un
jeu de coefficients attribués aux cultures et
aux cheptels, donne une valeur au potentiel
de production des exploitations.

Elle permet de classer les exploitations en
différentes tailles économiques : « micro »
(moins de 25 000 euros de PBS), « petite »
(entre 25 000 et 100 000 euros), « moyenne »
(plus de 100 000 euros) voire « grande »
(plus de 250 000 euros).

Les coefficients utilisés dans cette
publication sont calculés à partir des prix et
rendements moyens de la période 2015-
2019.

Pour plus d’informations, voir sur Agreste le
site de la statistique agricole / PBS
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Nombre d’exploitations

Qu’est-ce qu’un ETP ?
Un équivalent temps plein (ETP)
correspond au travail d’une
personne à plein temps pendant
une année entière soit 225 jours
par an.

diversifiées en agritourisme en
France métropolitaine en 2020 

https://agreste.agriculture.gouv.fr/agreste-web/methodon/D-PBS/methodon/
https://agreste.agriculture.gouv.fr/agreste-web/methodon/D-PBS/methodon/
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Exploitations
spécialisées viticulture
producteurs de vin ou

d'alcool à base de raisin

20,31 %

Exploitations
spécialisées viticultures

vendeurs de moût ou
raisins ou mixtes

8,16 %

PBS

Exploitations végétales
avec moins de 20ha de

grandes cultures

8,34 %
Exploitations

spécialisées d’élevage
équin hors boucherie

16,27 %

Exploitations
spécialisées viticulture
producteurs de vin ou

d'alcool à base de raisin

7,73 %

Exploitations
spécialisées COP et/ou

légumes secs

7,53 %

Nombre d’exploitations
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Transformation
à la ferme

25%

Vente en
circuit court
(hors vins)

46%
Vente directe

(hors vins)

32%dont

Les démarches de valorisation des exploitations diversifiées en agritourisme
Certaines fermes pratiquant l’agritourisme en France
métropolitaine ont des démarches de valorisation
complémentaires. Par exemple, 25% des fermes
diversifiées en agritourisme sont en agriculture
biologique.

Les exploitations en agritourisme ont également
d’autres formes de diversification. 25% des fermes
diversifiées en agritourisme font de la transformation
à la ferme et 46% vendent leur production en circuit-
court.

Les types d’exploitations diversifiées en agritourisme
Les exploitations pratiquant l’agritourisme sont diverses. On présente ici uniquement les types
les plus représentés en France métropolitaine. On se base ici sur la typologie Inosys des
Chambres d’agriculture.

Du côté de Bienvenue à la ferme
Bienvenue à la ferme, géré par les Chambres d’agriculture, est une marque et un réseau de
producteurs en vente directe et agritourisme.

2 062 exploitations adhérentes à Bienvenue à la ferme
diversifiées en agritourisme en 2023

37% des adhérentssoit

Nombre d’offres proposées dans le réseau bienvenue  à la ferme

Se restaurer Découvrir et s’amuser Dormir

Parmi les activités les plus représentées dans le réseau Bienvenue à la ferme, on compte 588
gîtes ruraux, 341 fermes pédagogiques et 210 fermes auberges.

consacrés à l’agritourisme 
sur une exploitation
adhérente à Bienvenue à
la ferme 

du chiffre d’affaires d’une
exploitation adhérente à
Bienvenue à la ferme
est généré par l’agritourisme

1,1 ETP
en moyenne

23,8 %
en moyenne

Qu’est-ce que la typologie INOSYS ?
Initiée en 2011, la typologie INOSYS des Chambres d’Agriculture a permis de classer les exploitations agricoles du
RA2010 en fonction de critères objectifs définis par des experts. En 2022, le réseau des Chambres d’Agriculture, en
partenariat avec les DRAAF et le ministère de l’agriculture, aréalisé la mise à jour et l’adaptation de la typologie INOSYS
en se basant sur la RA 2020. Contrairement à la typologie OTEX, qui repose sur une logique de classement basée sur la
PBS, INOSYS permet d’obtenirune vision plus précise de la diversité des exploitations agricoles.
Pour en savoir plus sur la Typologie INOSYS, vous pouvez consulter la page dédiée en suivant ce lien : Chambre
d’Agriculture France / INOSYS

Source du document : Agreste - Recensement agricole 2020
Le recensement agricole permet d’avoir une vision précise et exhaustive de l’agriculture à une échelle géographique
fine et d’en analyser ses évolutions. Sont interrogées l’ensemble des exploitations agricoles, à savoir toute unité
économique répondant aux critères suivants :

avoir une activité agricole soit de production, soit de maintien des terres dans de bonnes conditions agricoles et
environnementales ;
atteindre une dimension minimale, soit 1 hectare de surface agricole utilisée, soit 20 ares de cultures spécialisées,
soit une production supérieure à un seuil (1 vache, 6 brebis mères…) ;
avoir une gestion courante indépendante de toute autre unité.

Le recensement agricole de 2020 s’est déroulé d’octobre 2020 à avril 2021. Les résultats portent sur la campagne
agricole 2019-2020.C’est la plus importante opération statistique du ministère de l’agriculture, avec plus de 400 000
exploitations enquêtées en 2020. Pour plus d’informations, voir sur : Agreste - Recensement agricole 2020

Sources : Bienvenue à la ferme
*Une extraction des données du site internet bienvenue-a-la-ferme.fr a été effectuée en juillet 2023.
**L’observatoire BAF 2022 a été réalisé au moyen d’une enquête en ligne auprès des adhérents Bienvenue à la ferme
entre avril et juin 2022. Il y a 1067 répondants issus de tous les territoires (métropole et outre-mer).

*

*

** **

https://chambres-agricultures.fr/informations-economiques/inosys-references-systemes/
https://chambres-agricultures.fr/informations-economiques/inosys-references-systemes/
https://vizagreste.agriculture.gouv.fr/

